
Tableau des tarifs applicables selon l'année
conformément à la délibération du conseil municipal du 29 juin 2009 : 

(Taxe locale sur la publicité extérieure)
 

(Vous n'appartenez qu'à une des 6 catégories ci-dessous)

Enseignes Somme des 
superficies = S

Tarif 2009 Tarif 2010 Tarif 2011 Tarif 2012 Tarif 2013

Total des enseignes
(scellées ou non au sol)

S ≤ 7 m² Exonération Exonération Exonération Exonération Exonération

Total des enseignes
non scellées au sol

7 m² < S ≤ 12 m² Exonération Exonération Exonération Exonération Exonération

Total des enseignes 
scellées au sol

7 m² < S ≤ 12 m² 15 €/m²/an 15 €/m²/an 15 €/m²/an 15 €/m²/an 15 €/m²/an

Enseignes tous supports 12 m² < S ≤ 20 m² 15 €/m²/an 15 €/m²/an 15 €/m²/an 15 €/m²/an 15 €/m²/an

Enseignes tous supports
 

20 m² < S ≤ 50 m² 18 €/m²/an 21 €/m²/an 24 €/m²/an 27 €/m²/an 30 €/m²/an

Enseignes tous supports
 

S > 50 m² 24 €/m²/an 33 €/m²/an 42 €/m²/an 51 €/m²/an 60 €/m²/an

NB : les déclarations relatives aux publicités et pré-enseignes doivent, quant à elles, être effectuées sur un formulaire spécifique qui doit être  
retiré et adressé auprès du service études et projets urbains de la ville d’Albi.


